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I. Introduction : le contexte  

La transition épidémiologique et les bouleversements 

professionnels et structurels qu’elle engage 

  

Les nouvelles attentes sociales en santé 

  

Le risque que les contraintes liées au financement font 

peser sur la solidarité nationale  

 

La nouvelle géopolitique de la santé 

  

Le contexte spécifique de l’Ile-de-France 
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II. Eléments d’analyse diagnostique 1/3 

Diagnostic de l’état de santé de la population francilienne : 

 

- Une région riche, jeune et en bonne santé 

– une économie dynamique ; 

– une démographie dynamique ; 

– des indicateurs sanitaires globalement favorables. 

 

- Une région fortement inégalitaire 

– inégalités socio-économiques ; 

– inégalités de santé. 

 

- Une région soumise à de nombreux risques 

– les risques infectieux ; 

– les risques liés à l’eau ; 

– les risques technologiques. 
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II. Eléments d’analyse diagnostique 2/3 

Diagnostic de l’offre de santé : 

 

- Démographie des professions de santé : les grandes tendances 
franciliennes 

– les constats aujourd’hui ; 

– ressources humaines de santé : des enjeux franciliens 
spécifiques. 

 

- L’offre en prévention et en santé publique 

– prévention et promotion de la santé ; 

– les dispositifs de veille et de sécurité sanitaire. 

 

- L’offre ambulatoire 

– une offre de soins ambulatoire forte mais contrastée ; 

– des modes d’exercice alternatifs particulièrement riches. 

 



6 

II. Eléments d’analyse diagnostique 3/3 

- L’offre des établissements de santé 

– Une offre riche et de qualité… 

– …qui fait face à d’importantes transformations 

 

- L’offre médico-sociale 

– Une offre médico-sociale riche… 

– …mais dont les efforts d’amélioration restent à poursuivre 

 

 

Diagnostic des ressources financières 
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III. Principes d’action 

 

Les principes qui vont guider l’action de l’ARS 
- Investir dans la prévention pour éviter les soins inutiles 

- La réduction des inégalités sociales et territoriales de santé passe par une 

mobilisation de tous les acteurs 

- La protection de la population impose une vigilance renforcée face aux risques 

sanitaires 

- La structuration de l’offre de santé doit être réellement subordonnée aux 

besoins 

- La cohérence des parcours de santé des usagers requiert une approche 

intégrée entre prévention, soin et prise en charge médico-sociale 

- L’amélioration de l’efficience et la garantie de la qualité des prises en charge 

vont de pair 

- Une démocratie sanitaire effective passe par le développement de l’observation 

et de l’information en santé 

- La créativité des acteurs locaux est un levier majeur du changement 
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IV. Objectifs stratégiques 1/4 
 

Garantir à chaque Francilien un parcours de santé lisible, accessible 

et sécurisé : 

 

- entrer au bon moment dans le parcours de santé ; 

 

- entrer au bon endroit dans le parcours de santé : structurer le 
premier niveau de recours aux soins ; 

 

- bénéficier d’un parcours adapté à ses besoins ; 

 

- pathologies et populations : les parcours de santé prioritaires 
pour l’ARS. 
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IV. Objectifs stratégiques 2/4 
  

Améliorer la qualité et l’efficience du système de santé : 
 

- faciliter et renforcer les coopérations, les nouveaux métiers et les 
nouveaux modes d’exercice ; 

 

- promouvoir l’amélioration des pratiques professionnelles et la 
formation ; 

 

- garantir l’efficacité de la veille sanitaire et de la gestion des 
alertes ; 

 

- faire de la recherche de l’efficience une culture partagée et un 
moteur de l’évolution du système de santé ; 

 

- développer la recherche en santé. 
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IV. Objectifs stratégiques 3/4 
 

 

Conduire une politique de santé partagée en région au plus près de 

la réalité des territoires : 

 

- assurer la coordination des politiques publiques en région ; 

 

- faire vivre la démocratie sanitaire ; 

 

- mobiliser les territoires pour renforcer la sécurité sanitaire ; 

 

- mobiliser la région pur lutter contre les inégalités de santé dans 
les territoires défavorisés ; 

 

- une démarche originale : le contrat de territoire. 
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IV. Objectifs stratégiques 4/4 
 

 

Rénover les outils du pilotage de la santé en région :  

 

- équilibrer le recours aux leviers d’action ; 

 

- développer une ingénierie de services en appui aux offreurs de 
santé et aux usagers ; 

 

- renforcer les outils de pilotage et d’évaluation de l’action de 
l’ARS. 
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2011 

Calendrier PSRS 

Mai Juin Juillet Août Mars Avril 

CC : commission de coordination     CS : commission spécialisée CRSA  

CG : conseil général     CT : conférence de territoire 

CM : conseil municipal     PR : préfet de région 

CR : conseil régional     URPS : union régionale des professions de santé 

CRSA : conférence régionale de la santé et de l’autonomie     

Consultation sur PSRS  
 

 
Arrêté DG  

ARS 
15 /20 juillet 
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Consultation 
pour avis des  : 
Conseil de 
surveillance /  
CRSA/ 
CG/CM/CR/PR 

 

Consultation  des :  
CS / CC / CT / URPS  

Elaboration des Programmes 
PRIAC – PRAPS – GDR – Télémédecine 

 

Elaboration des Schémas 
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http://www.sante-iledefrance.fr/ 

 

ars-idf-projet-regional-de-sante@ars.sante.fr 


